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p'u 3. Et quand le soir des-cend__ Sur nous, sur - nous, Je
4, La Reine au Jour de fé - te, Crois-moi, crois - moi, Vien -
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pau - vre |ar-di - ni , Et quand le Roy re-
parle a-vec les fleu i. Par- mi ces fleurssi
cours au-prés de to' C'est pour dire 8 ma
dra  con-fer mes p § nous se-rons jes-
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gar-de, Croisimoi,crois-moi, Ja - mais il ne prend gar-de Qu'a toi.
bel - les, Crmis-mol,crois-moi, Je. cueil - le  les plus bel-les Pour tol.
bel - le, Crois-mol,crois-moi, Je — n'ai - me sur la ter-re Que toi,
pé -re, Crois-moi,crois- moi. Jar-di - nier et fjar-di- nie-re Du Roy.
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